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Les précisions
du Centre national

des loisirs et sports
de Tikjda

Les problèmes auxquels est confronté
aujourd’hui le sport national sont importants
et si prenants qu’ils requièrent de la part des
acteurs publics et privés une mobilisation de
tous les instants pour un traitement en pro-
fondeur. C’est à ce traitement que s'attellent
aujourd’hui les services du MJS en faisant de
la sérénité une règle d’or. Dans le même
temps, ils ne peuvent pas garder indéfiniment
le silence devant des agissements étayés par
des déclarations mensongères dont l’objectif
est de faire diversion et d’induire en erreur
une opinion publique légitimement sensible à
tout ce qui touche le sport. C’est notamment
le cas pour le stade Aswil de Tikjda, apparte-
nant au Comité olympique. Ce stade, situé à
12 km du Complexe sportif de Tikjda, a été
réalisé par le Comité olympique, par le biais
d’une entreprise privée au cours des années
2004-2005 sans qu’aucun dossier technique
n’ait été fourni au MJS. Il devait servir à l’en-
traînement des athlètes dont l’hébergement
était prévu dans un bloc appartenant au MJS
et qui avait été mis à la disposition du COA
sous réserve que ce dernier le réhabilite. Une
convention a d’ailleurs été signée dans ce
sens en 2004 et ce, pour cinq (5) ans. Aussi-
tôt après, le COA engage les travaux par le
biais non pas d’une entreprise qualifiée mais
de tâcherons inexpérimentés supervisés par
deux personnes désignées à cet effet par lui.

Comme il fallait s’y attendre, de nom-
breuses malfaçons ont été enregistrées à
l’achèvement. Ces malfaçons ont été révélées
par trois expertises contradictoires (Enact -
Commission interministérielle - Bureau d’étu-
de conventionné avec le CNLST). Les malfa-
çons se sont traduites par le mécontentement
des athlètes qui ont fini par abandonner le
bloc en question et rejoindre celui dépendant
du MJS. Face à cette situation, le ministre de
la Jeunesse et des Sports s’est déplacé sur
les lieux en 2005 et a ordonné la fermeture du
bloc du Comité olympique. C’est dans ce
contexte que le chef du gouvernement a pris,
en janvier 2007, la décision de réintégrer le
bloc hébergement au CNLST et de rembour-
ser le COA. Ce dernier a donc consenti à la
résiliation de la convention de mise à disposi-
tion en décembre 2007. Concernant le rem-
boursement, une convention a été signée qui
subordonne ce remboursement à la fournitu-
re des pièces justificatives des dépenses
engagées. A ce jour, les pièces en question
n’ont pas été fournies par le COA. S’agissant
du stade d’Aswil, dont Monsieur le Wali de
Bouira a constaté l’état d’abandon, et que le
COA déclare avoir rétrocédé au MJS, les
documents prouvent sans équivoque qu’il n’a
jamais été transféré au MJS et qu’il appartient
à son initiateur, en l’occurrence le COA, d’en
gérer le dossier au lieu de s’obstiner à
répandre des contre-vérités qui, si elles sont
de nature à servir des intérêts particuliers, ne
servent nullement le sport national, derrière
lequel d’aucuns sont tentés de s’abriter de
manière abusive et donc inacceptable. En

tout état de cause, aucun
transfert ne pourra être

fait tant que le COA
ne fournit pas les
pièces justifica-
tives des
dépenses effec-
tuées, comme

cela est stipulé
clairement dans

la convention
qu’il a lui-même
signée.
Le directeur général 

du CNSLT
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NOTRE JOURNAL

fait sienne cette citation de
Joseph Pulitzer, fondateur du
journalisme moderne : «Il (son

journal, ndlr) combattra toujours
pour le progrès et les réformes, ne

tolérera jamais l’injustice et la
corruption ; il attaquera toujours
les démagogues de tous les partis,

n’appartiendra à aucun parti,
s’opposera aux classes privilégiées
et aux exploiteurs du peuple, ne
relâchera jamais sa  sympathie
envers les pauvres, demeurera

toujours dévoué  au bien public. Il
maintiendra radicalement son
indépendance, il n’aura jamais
peur d’attaquer le mal, autant

quand il provient de la
ploutocratie que de ceux qui se

réclament de la pauvreté.»

Convoitises
L’approche de l’élection pré-
sidentielle et le départ immi-
nent de Belkacem Abdelaoui
de la tête de la Coordination
des comités de soutien à

Bouteflika atti-
rent les convoi-
tises. Parmi les
prétendants à

ce poste,
on avan-
ce le
nom de
Ahmed
Kada,
actuel
porte-
parole
de cette
coordi-

nation.
Ce dernier

aurait engagé
des contacts
avec des
«cercles
influents»

pour tenter de
décrocher la

présidence de
cette structure.

Cité
à l’abandon

La cité 98 logements de Aïn
Allah s’est transformée en une
véritable décharge publique.
Contrairement aux autres quar-
tiers de Dely-Ibrahim, le ramas-

sage des ordures n’est assuré ni
par Net-Com ni par les ser-

vices de l’APC.

Une chambre sans
juge

Fait unique dans les annales de la jus-
tice algérienne. Une chambre d’accu-
sation (n°3) du tribunal correctionnel
d’El-Harrach se trouve depuis plus
de trois mois sans juge d’instruction.
Le dernier magistrat en poste, muté
au tribunal de Dellys, n’a toujours

pas été remplacé, au grand dam des
justiciables, dont une grande

partie est en détention
depuis plusieurs mois aux
prisons d’El-Harrach et
de Serkadji.


